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COMMUNIQUE DE PRESSE  
Paris, le 08 juillet 2022 

 
 
Hoche Avocats a conseillé les actionnaires du groupe BeBanjo dans le cadre de sa cession au groupe 
Mediagenix 
 
 
BeBanjo est une société technologique développant des outils de gestion éditoriale et opérationnelle des 
services de distribution vidéo et a pour clients certaines des sociétés de médias les plus prospères au monde - 
telles que WarnerMedia, BBC Studios et ITV. 
 
Basé en Belgique, Mediagenix est un acteur mondial dans le domaine des logiciels de gestion de diffusion, qui 
gère l'activité multiplateforme pour plus de 100 des plus grandes sociétés de télévision et de médias au monde.  
 
Avec l’acquisition de BeBanjo, Mediagenix capitalise sur des expertises et technologies complémentaires afin 
d’accélérer la mise en place d’une position de leader mondial dans le domaine de la gestion de la chaîne 
d'approvisionnement en contenu. 
 
 * * * 

Conseil juridique des associés de BeBanjo : Hoche Avocats – Jean-Luc Blein (Avocat associé), Didier Fornoni 
(Avocat associé) et Nicolas Guerry (Avocat) 

Conseils juridiques de Mediagenix : Bignon Lebray – Alexandre Ghesquière (Avocat associé) et Sébastien Roy 
(Avocat) ; Stibbe (Belgique) – Dries Hommez (Avocat associé), Margaux Beyer (Avocat) et Riet Devriendt (Avocat) 

* * * 

A propos de Hoche Avocats : 
 
Hoche Avocats est un cabinet français indépendant et pluridisciplinaire fondé il y a 30 ans. 
 
Il regroupe près de 80 collaborateurs d’horizons divers, avocats et professionnels du droit, dont une vingtaine d’associés, qui 
interviennent quotidiennement dans un contexte national et/ou international pour offrir à leurs clients un accompagnement 
et un conseil juridique sur mesure dans les grandes pratiques du droit des affaires et plus particulièrement en fusions et 
acquisitions.   
 
Contacts presse : 
 
Edith Chabre : 01 53 93 22 00, chabre@hocheavocats.com 
Isabelle Brenneur-Garel : 01 53 93 22 00, brenneur-garel@hocheavocats.com 
Pour plus d’information, veuillez consulter le site : https://www.hoche-avocats.com/  
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